
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
DEPARTEMENT DE HAUTE 
CORSE 
Commune de PENTA DI CASINCA  
 

EXTRAIT DE DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF 
 

SEANCE DU 13 AVRIL 2010 

Nombre de conseillers                  
19 
En exercice………                        
19                           
Nombre de conseillers 
Présents……                                  
18                         
Nombre de suffrages exprimés  
….17       

 
Le conseil municipal réuni sous la présidence de Mme Sylvie MINCARELLI, adjointe des Finances, délibérant sur le compte 
administratif de l’exercice 2009 , dressé par MR Joseph CASTELLI, maire, après s’être fait présenter le budget primitif, le budget 
supplémentaire et les décisions modificatives de l’exercice considéré. 
1°  lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
 

Investissement Fonctionnement Ensemble 
 

 
LIBELLE 

 Dépenses ou 
déficit (1) 

Recettes ou 
excédents (1) 

Dépenses ou 
déficit (1) 

Recettes ou 
excédents (1) 

Dépenses ou 
déficit (1) 

Recettes ou 
excédents (1) 

 
COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL 

 
Résultats 
reportes 

 
Opérations de 

l’exercice  

 
 

1 783 791.03 

244 237.94 
 

1 877 335.73 

 
 

1 827 349.16 

183 103.18 
 

2 020 878.31 

 
 

3 611 140.19 

427 341.12 
 

3 898 214.04 

TOTAUX 1 783 791.03 2 121 573.67 1827349.16 2 203981.49 
 

3 611 149.19 4 325 555.16 

Résultats 
clôture 

 
 

Restes à 
réaliser 

 

 
 

1 049 690 

+ 337 782.64 
 

934 746 

 + 376 632.33   

Totaux 
cumulés 

2 833 481.03 3 056 319.67 1 827 349.16 2 203 981.49 4 660 830.19 5 260 301.16 

 
Résultats 
définitifs 

 

  
 + 222 838.64 
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Compte annexe pour le SERVICE EAU ASSAINISSEMENT 
 
 

Investissement Fonctionnement Ensemble 
 

 
 

LIBELLE 
 

Dépenses ou 
déficit (1) 

Recettes ou 
excédents (1) 

Dépenses ou 
déficit (1) 

Recettes ou 
excédents (1) 

Dépenses ou 
déficit (1) 

Recettes ou 
excédents (1) 

 
Résultats 
reportes 

Opérations de 
l’exercice  

 
 

24 010.81 

123 523.54 
 

40 014.35 

16 689.05 
 

14 956.65 
 

 
 

21 639.57 

 
 

55 656.51 

 
 
 

185 177.46 

TOTAUX 24 010.81 163 537.89 31 645.70 21 639.57 55 656.51 185 177.46 
Résultats 
clôture 

Restes à réaliser 

 139 527.08 10 006.13   129 520.95 

Totaux cumulés       
Résultats 
définitifs 

      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compte Annexe pour la CAISSE DES ECOLES 
 

Investissement Fonctionnement Ensemble 
 

 
 

LIBELLE 
 

Dépenses ou 
déficit (1) 

Recettes ou 
excédents (1) 

Dépenses ou 
déficit (1) 

Recettes ou 
excédents (1) 

Dépenses ou 
déficit (1) 

Recettes ou 
excédents (1) 

 
Résultats 
reportes 

Opérations de 
l’exercice  

 
 

880.63 

1000.01  
22 522.70 

6 655.54 
24 333.48 

  

TOTAUX 880.63 1000.01 22522.70 30989.02 23 403.33 31 989.03 
Résultats 
clôture 

Restes à réaliser 
 

 119.38  8 466.32  8 585.70 

Totaux cumulés       
Résultats 
définitifs 

      

 
2 ° constate, aussi bien pour la comptabilité principal que pour chacune des comptabilités annexes, les identités de 
valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de 
l’exercice de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à 
titre budgétaire aux différents comptes 
 
3° reconnaît la sincérité des restes à réaliser 



 

 

 
4° voté et  arrêté  les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus 
 
Ont signé au registre des délibérations :  MINCARELLI  S - FRANCESCHI P- FRANCESCHI R – FERRONI A – 
GANDOIN S S FINIDORI JP – MARI D – SUZZONI J  - OTTOLENGHI V  - ROMAGNOLI A – DESIDERI A – 
CANCEL M – SOULLARD A – CERVETTI M – CASTELLI Y 
RAFFALLI T – SOULLARD JL 
 
 
Sceau de la Mairie                                                                                                                                    Pour expédition 
conforme 

Le MAIRE et Président 
 
 


